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Description de l’occasion de financement



Description de l’occasion de financement

Initiative internationale conjointe de recherche 2023 : le Sixième 
rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental 

Le Sixième rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat des Nations Unies (ONU) (en anglais) explique que des changements sans précédent 
du climat de la Terre sont observés dans toutes les régions, qu’ils ont un impact sur tous les 
écosystèmes et toutes les sociétés et qu’ils continueront à s’intensifier avec la poursuite du 
réchauffement.

En plus de provoquer une perte importante de biodiversité, les changements climatiques dans 
les écosystèmes affectent la sécurité alimentaire et de l’eau et augmentent l’incidence des 
maladies et des catastrophes naturelles, qui, à leur tour, augmentent les conflits humains, les 
déplacements et les impacts sur la santé, y compris les pertes de vie.

Les économies sont également touchées, car les pays doivent faire face à l’augmentation des 
coûts des soins de santé, aux dommages causés aux infrastructures et aux coûts des 
mesures d’adaptation.

https://www.ipcc.ch/assessment-report/ar6/


Description de l’occasion de financement

Initiative internationale conjointe de recherche 2023

Cette initiative représente une collaboration 
entre les organismes subventionnaires de la 
recherche d’Afrique du Sud, d’Allemagne, du 
Brésil, du Canada, des États-Unis, de la 
Norvège, du Royaume-Uni et de la Suisse, 
afin de tirer parti de l’expertise internationale 
pour relever les défis mondiaux causés par 
les changements climatiques. 

Les changements climatiques ont été 
reconnus comme la menace la plus 
importante pour le bien-être et la prospérité 
futurs de notre planète et de tous ceux qui 
l’habitent.

Objectif

L’appel veut favoriser l’élaboration et la mise 
en œuvre de stratégies communes 
d’adaptation et d’atténuation pour les 
groupes vulnérables – soit ceux les plus 
touchés actuellement par les répercussions 
climatiques, en raison de leur vulnérabilité 
physique et socioéconomique



Description de l’occasion de financement

Initiative internationale conjointe de recherche 2023 : Risques

1. Risques pour les systèmes 
socioécologiques côtiers bas

2. Risques pour les écosystèmes terrestres 
et océaniques

3. Risques associés aux infrastructures 
physiques, aux réseaux et aux services 
essentiels

4. Risques pour le niveau de vie

5. Risques pour la santé humaine

6. Risques pour la sécurité alimentaire

7. Risques pour la sécurité de l’eau

8. Risques pour la paix et la mobilité 
humaine

Le sixième rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat fait 
état de plus de 130 risques susceptibles de devenir majeurs, en tenant compte des dangers, de 
l’exposition et de la vulnérabilité climatiques, et les regroupe sous huit grands risques types:



Description de l’occasion de financement

Initiative conjointe - Partenaires du consortium

Organisme de financement Pays

Fonds Nouvelles frontières en recherche (FNFR) Canada

Sao Paulo Research Foundation (FAPESP) Brésil

Deutsche Forschungsgemeinschaft (Fondation allemande pour la 
recherche)

Allemagne

Research Council of Norway (RCN) Norvège

National Research Foundation (NRF) Afrique du Sud

Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNSRS) Suisse

UK Research and Innovation (UKRI) Royaume-Uni

National Science Foundation (NSF) États-Unis



Description de l’occasion de financement

Initiative conjointe

L’appel est soutenu par des organismes de 
financement de la recherche de différents 
pays, qu’on appelle des partenaires du 
consortium.

Au moins trois pays doivent être 
représentés parmi les cochercheurs 
principaux, et l’équipe doit être admissible à 
recevoir des fonds d’au moins deux 
partenaires du Consortium.

Au moins un cochercheur doit être 
admissible au programme du FNFR.

• Les avis d’intention et demandes 
détaillées seront soumis au FNFR.

• FNFR gérera le processus d’évaluation



Description de l’occasion de financement

Principes de financement

L’appel sera mis en œuvre par le biais d’une 
approche de financement coordonnée : chaque 
partenaire du consortium financera le(s) 
chercheur(s) d’une équipe de projet qui est 
admissible à du financement de leur part.

Le financement sera accordé conformément aux 
règles, règlements, modalités du partenaire du 
consortium. 

Les dépenses admissibles peuvent varier d’une 
équipe de projet à l’autre. Les candidats doivent 
examiner la documentation fournie par le(s) 
partenaire(s) du consortium concerné(s) pour 
s’assurer que le projet proposé répond à toutes 
les conditions d’admissibilité.

Les membres de l’équipe qui ne sont pas 
admissibles à des fonds d’autres partenaires du 
consortium peuvent être admissibles à un soutien 
du FNFR. 

En utilisant les liens sur notre site web, les 
équipes de recherche doivent vérifier 
l’admissibilité des dépenses avant de soumettre la 
demande détaillée.

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/competition-concours-fra.aspx#partenaires-consortium


Description de l’occasion de financement

Valeur et Durée

Valeur

Le montant total du financement disponible 
pour soutenir chaque projet variera selon les 
partenaires du consortium qui soutiendront le 
projet. 

Reportez-vous à l’information fournie dans 
les annexes pour obtenir des détails sur le 
niveau de soutien financier disponible.

Durée

Les projets doivent être conçus pour être 
achevés dans un délai de trois ans. Le 
financement est disponible pour des projets 
de trois ans.

Des prolongations d’un an sans frais sont 
possibles dans certaines circonstances, sur 
demande et moyennant une justification 
appropriée. 

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/competition-concours-fra.aspx#t1


Description de l’occasion de financement

Annexes

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/competition-concours-fra.aspx#t1
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Calendrier du concours

Concours à 2 étapes

1. Avis d’intention
2. Demande détaillée

Initiative internationale conjointe de recherche 2023 

Avis 
d’intention

Demande
détaillée



Calendrier du concours

Dates importantes

• Date limite pour présenter un avis d’intention2 mai 2023

• Date limite pour présenter sa demande détaillée12 septembre 2023

• Avis de décisions de financementFévrier 2024

• Date de début des subventionsMars 2024
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Admissibilité et rôles

Équipe de projet

Les équipes de projet seront composées de 
cochercheurs principaux, de cocandidats et de 
collaborateurs. 

• Les cochercheurs principaux partagent la 
responsabilité de la direction du projet et de la 
coordination des activités de recherche proposées, en 
plus de participer à l’exécution du projet de recherche

• Les cocandidats et les collaborateurs contribuent à 
l’exécution du projet de recherche.

Au moins trois pays doivent être représentés parmi 
les cochercheurs principaux, et l’équipe doit être 
admissible à recevoir des fonds d’au moins deux 
partenaires du Consortium.

Au moins un cochercheur doit être admissible au 
programme du FNFR.

Les demandes doivent être soumises par des équipes 
interdisciplinaires et intersectorielles, avec les parties 
prenantes appropriées.

Il est fortement recommandé que toutes les équipes 
de projet incluent au moins un expert en sciences 
sociale ou humaines parmi les cochercheurs
principaux.

On incite les équipes de projet à appuyer la prochaine 
génération de chercheurs.

Chaque partenaire du consortium peut avoir des règles d’admissibilité supplémentaires pour les candidats et les projets 
proposés. Utilisez les annexes pour examiner les règles d’admissibilité, les exigences, les mandats de financement, les 
politiques, les coûts admissibles et la procédure de chaque organisme de financement.

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/competition-concours-eng.aspx#consortium-partners


Admissibilité et rôles

Exigences en matière d’admissibilité

Tous les projets doivent collaborer avec les 
communautés participantes dans la 
cocréation, l’exécution et la direction de la 
recherche et des résultats, de même 
qu’élaborer des approches pour la mise en 
œuvre de politiques et la mobilisation des 
connaissances. 

Cette approche permettra de s’assurer que 
les projets élaborent aussi des stratégies en 
matière de politiques, de communication et 
de partenariats communautaires, qui 
favorisent l’acceptation, l’appui et les 
changements comportementaux nécessaires 
à la mise en œuvre.

L’équipe doit intégrer des membres de 
groupes vulnérables.

Pour mettre en évidence les résultats des projets financés et permettre la mobilisation des connaissances et 
l’apprentissage inter-projets, un forum sera organisé à mi-parcours et à la fin de la période de subvention.



Admissibilité et rôles

Équipe de projet - Admissibilité

Afin de favoriser la participation de nombreuses personnes et de garantir que les équipes 
disposent d’un délai suffisant à consacrer au projet, les candidats ne peuvent participer en 
tant que cochercheurs principaux qu’à une seule demande dans le cadre de ce concours. 

Une personne inscrite comme cochercheur principal sur plusieurs demandes verra son état 
modifié en cocandidat sur toutes les demandes sauf une, déterminée par l’ordre dans lequel 
elles sont reçues.
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Évaluation du mérite – Critères de sélection

Concordance avec les critères du programme

La recherche proposée doit porter sur au 
moins deux des huit grands risques 
types et contribuer à la conception et à la 
mise en œuvre des stratégies d’adaptation et 
d’atténuation co-formulées pour les groupes 
vulnérables.

Les demandes doivent clairement décrire les 
risques auxquels le travail proposé s’attaque. 
La demande doit également définir et justifier 
comment les groupes impliqués dans le 
travail répondent à la définition d’un groupe 
vulnérable.



Évaluation du mérite – Critères de sélection

Approche interdisciplinaire et intersectorielle

Une approche interdisciplinaire – qui 
intègre de l’information, des données, des 
techniques, des outils, des perspectives, des 
concepts ou des théories provenant de deux 
ou plusieurs disciplines ou ensembles de 
connaissances spécialisées

Une approche intersectorielle―qui implique 
de travailler avec les secteurs de l’université, 
de la recherche, de l’économie (entreprises), 
de la société (organisations 
gouvernementales et non gouvernementales) 
ou de la communauté) dans la conception et 
l’exécution du projet

Apporte une nouvelle 
perspective au défi à relever

Garantira que les projets 
produisent des résultats utiles 
et opportuns.



Évaluation du mérite – Critères de sélection

Équité, diversité et inclusion dans la 
pratique de la recherche

Les candidats doivent clairement démontrer leur engagement envers l’EDI au sein de leurs 
équipes de recherche. Les équipes doivent également tenir compte de la diversité en ce qui 
concerne les étapes de la carrière, les secteurs, les établissements, les régions et les pays. 

Elles doivent expliquer les mesures qu’elles prendront, les résultats attendus et l’évaluation 
prévue pour chacun des trois domaines clés suivants :

• composition de l’équipe et processus de recrutement;
• occasions de formation et de perfectionnement;
• inclusion

Pour d’autres détails, voir les Pratiques    exemplaires en matière d’équité, de diversité 
et d’inclusion en recherche du FNRF.

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/edi-fra.aspx


Évaluation du mérite – Critères de sélection

Haut risque – originalité de l’approche/rigueur scientifique

Le haut risque fait référence à l’originalité de 
l’approche proposée pour relever le défi et à 
la qualité de la recherche proposée. 

Les demandes qui portent sur un défi 
rarement relevé ou sur une combinaison 
inhabituelle de risques peuvent être 
considérées comme présentant un risque 
élevé.

Les demandes devront expliquer ce qui suit:

 en quoi le projet est novateur, dans la mesure 
où il se rapporte aux méthodes, concepts, 
information et techniques les plus récents, 
ainsi qu’à d’autres grands projets en cours;

 comment l’approche s’appuie sur et bénéficie 
de l’expertise, des perspectives et des 
ressources d’une grande variété de régions, de 
disciplines ou de secteurs, y compris les 
communautés;

 la raison pour laquelle l’approche devrait 
conduire à un changement.



Évaluation du mérite – Critères de sélection

Haut rendement – impact prévu

Les propositions financées doivent avoir le potentiel 
de créer un changement ou un impact significatif et 
réel.

Les demandes doivent expliquer le changement ou 
l’impact prévu qui est susceptible de se produire et 
son importance.

Un haut rendement peut être défini par des 
éléments tels que :

• ceux ayant un impact économique, scientifique, 
artistique, culturel, social, technologique ou 
sanitaire;

• ceux ayant un impact ou une incidence sur de 
grandes communautés, ou sur des 
communautés ou sous-populations uniques 
susceptibles de fournir des leçons pour d’autres 
contextes;

• ceux qui font progresser de manière significative 
les connaissances, les méthodes et/ou les 
technologies actuelles, et les positionner pour 
qu’elles soient adoptées;

• ceux qui mettent en œuvre, testent et affinent 
des solutions pour un impact maximal.



Évaluation du mérite – Critères de sélection

Faisabilité – capacité d’exécuter le projet

La faisabilité a trait au plan et à la capacité de 
réaliser les activités.

Elle compte des éléments comme ceux-ci :

• les défis de recherche abordés;

• les connaissances, l’expertise, la capacité et la 
disponibilité de l’équipe du projet;

• le plan de travail et le calendrier;

• le rapport qualité-prix;

• le plan de mise en œuvre de la recherche, le 
partenariat avec la communauté, les parties 
prenantes et les utilisateurs finals;

• le plan de suivi, d’évaluation et d’apprentissage;

• l’approche proposée, y compris les facteurs 
relatifs à l’EDI dans la conception de la 
recherche, le cas échéant;

• le partenariat et la réciprocité du projet avec les 
communautés et les autres parties prenantes;

• le partenariat et la réciprocité du projet avec les 
peuples autochtones, le cas échéant;

• l’adéquation du milieu de recherche;

• les plans de gestion et de gouvernance;

• l’évaluation et l’approche visant à minimiser 
l’empreinte environnementale du projet 



Évaluation du mérite – Critères de sélection

Facteurs liés à l’équité, à la diversité et à l’inclusion (EDI) 
dans la conception de la recherche*

L’EDI dans la conception de la recherche 
tient compte de l’impact potentiel que les 
facteurs d’identité, tels que le sexe, le genre, 
la race, l’ethnicité, la religion, l’âge et 
l’invalidité mentale ou physique, peuvent 
avoir sur l’expérience de la personne. 

L’objectif de la prise en compte de l’EDI dans 
la conception de la recherche est de 
promouvoir une recherche rigoureuse qui 
tienne compte du sexe et du genre, de même 
que de nombreux autres facteurs d’identité, 
comme la race, l’ethnie, la religion, l’âge et le 
handicap physique ou mental. 

Les facteurs liés à l’EDI doivent faire partie 
intégrante de la conception du projet.

Une justification doit être fournie dans les cas 
où une équipe de recherche estime qu’aucun 
aspect de sa recherche ne peut bénéficier 
d’une analyse visant à prendre en compte les 
facteurs liés au sexe, au genre ou à l’identité.

*Un élément considéré dans 
le critère Faisabilité 



Évaluation du mérite – Critères de sélection

Diversité

Le comité d’évaluation multidisciplinaire/intersectoriel peut considérer la diversité comme un 
facteur de second ordre. 

Ce facteur ne s’appliquera qu’entre des demandes de valeur égale afin de donner la priorité à 
une demande qui aborde les points suivants :

• des risques qui ne sont pas abordés par d’autres demandes classées au moins aussi haut 
dans l’appel;

• une combinaison inhabituelle de risques;

• des défis auxquels sont confrontés des groupes vulnérables dans des régions 
géographiques uniques, qui ne sont pas abordés par d’autres demandes classées au 
moins au même niveau dans l’appel.



Évaluation du mérite – Critères de sélection

Grilles d’évaluation

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/merit_indicators-indicateurs_du_merite-fra.aspx
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Avis d’intention

Date limite de soumission de l’avis d’intention

Vous devez soumettre un avis d’intention 
pour pouvoir créer et soumettre une 
demande détaillée.

Date limite de soumission de l’avis d’intention 
au FNFR:

2 mai 2023

Vérifiez auprès de votre administrateur de la 
recherche pour les dates limites internes.

L'administrateur de la recherche de 
l'établissement du cochercheur principal 
admissible à recevoir un financement du 
FNFR est responsable de la soumission de 
votre avis d’intention avant 20h00 (HE) à la 
date limite. 

• Les avis d’intention tardifs ne seront pas 
acceptés.

• Un avis d’intention ne peut pas être 
modifié après que l’administrateur de la 
recherche l’ait soumis.



Exigences relatives à l’avis d’intention

Collecte d'informations personnelles

L'information d'autoidentification est recueillie avec votre 
profil utilisateur lorsque vous vous inscrivez sur le portail 
Convergence. Cette information ne fait pas partie de votre 
candidature et n’est pas accessible ou partagée avec les 
évaluateurs externes ni avec les membres du comité 
d'évaluation multidisciplinaire/intersectoriel.

L'accès à cette information est également limité à la plupart 
des membres du personnel de l'organisme; l'information 
n'est utilisée que de façon regroupée à la suite des 
concours.

Veuillez consulter la 
politique de collecte des 

données 
pour plus d'informations

https://science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_97615.html


Exigences relatives à l’avis d’intention

Informations requises dans le portail Convergence

• Profils des membres de l’équipe de 
recherche

• Titre de la demande

• Langue de la demande

• Recherche autochtone
• Indiquez si le projet est lié à la recherche 

autochtone

• Mots clés (5-10)

• Domaine de recherche (maximum de 5)
• Sélectionnez les domaines de recherche parmi 

les codes de la Classification canadienne de la 
recherche et développement (CCRD) qui se 
rapportent à la recherche proposée. Vous 
devez indiquer au moins deux disciplines 
comme domaines de recherche principaux

• Risques principaux (au moins 2)

• Partenaires du consortium –
supplément/initiative conjointe

• Résumé de la proposition (maximum de 
2 500 caractères)

• Collaborateurs

• Objectifs socioéconomiques

• Évaluateurs suggérés (minimum de 5)

• Documents à l’appui:
• Tableau du budget

• Information supplémentaire pour les partenaires 
du consortium (le cas échéant)

https://www.convergence.gc.ca/fr/SignIn?ReturnUrl=%2Fen%2Fapplications-demandes%2F


Exigences relatives à l’avis d’intention

Résumé de la demande

Maximum de 2 500 caractères

Le résumé de la proposition devrait :

• Indiquez les objectifs du projet proposé et 
fournissez un résumé de la démarche de 
recherche.

• Indiquez lesquels des grands risques 
types sont abordés dans la proposition et 
comment les changements et les impacts 
prévus contribueront à des mesures 
d'atténuation et d'adaptation au 
changement climatique.

Une fois soumis par l’administrateur de la 
recherche, il ne peut plus être modifié.

Si votre demande est retenue, ce résumé 
pourra être utilisé à des fins promotionnelles 
en dehors de la communauté de recherche 
pour informer le gouvernement, les médias et 
les membres du public qui demandent de 
l'information sur les recherches financées par 
cet appel.



Exigences relatives à l’avis d’intention

Soumettre l’avis d’intention

Seul le cochercheur principal admissible au FNFR est en mesure 
de soumettre l’avis d’intention.

Revoyez l’avis d’intention pour vous assurer qu’il est complet.

Soumettez l’avis d’intention à partir de la section Finaliser la 
demande du portail Convergence en suivant la marche à suivre.

Une fois que vous aurez accepté les conditions générales, le 
statut de votre avis d’intention passera à Reçu par 
l’administrateur.

Une fois que l’administrateur de la recherche de votre 
établissement aura approuvé et soumis l’avis d’intention, son 
statut passera à Reçu par l'organisme.

Vous ne serez alors plus en mesure de modifier l’avis 
d’intention et il ne vous sera pas retourné.
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Demande détaillée

Date limite de soumission de la demande détaillée

L’équipe doit soumettre un avis d’intention 
pour pouvoir créer et soumettre une 
demande détaillée.

Date limite de soumission au FNFR:

12 septembre 2023

Vérifiez auprès de votre administrateur de la 
recherche pour les dates limites internes.

L'administrateur de la recherche de votre 
institution est responsable de la soumission 
de votre demande avant 20h00 (HE) à la 
date limite. 

Les demandes tardives ne seront pas 
acceptées. 

Une demande ne peut pas être modifiée 
après que l'administrateur de la recherche 
l'ait soumise.



Informations pour les 
administrateurs de la recherche
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Informations pour les administrateurs de la recherche

Rôle de l’administrateur de la recherche

Les administrateurs de la recherche 
peuvent, dans le Portail Convergence :

• Visualiser les avis d’intention et les 
demandes détaillées des cochercheurs 
principaux de leur institution (expirés, en 
cours et soumis);

• Retourner aux cochercheurs principaux 
les avis d’intention et les demandes 
détaillées soumis; et

• Transmettre les avis d’intention et les 
demandes détaillées soumis à 
l’organisme.

Avant de transmettre une demande à 
l’organisme, l’administrateur de la 
recherche sera demandé de confirmer
que:

• les participants admissibles au FNFR 
répondent aux exigences en matière 
d’admissibilité;

• le projet de recherche proposé répond aux 
exigences en matière d’admissibilité.

https://www.convergence.gc.ca/fr/SignIn?ReturnUrl=%2Fen%2Fapplications-demandes%2F


Informations pour les administrateurs de la recherche

Rôle de l’administrateur de la recherche

En transmettant la demande, l’administrateur de la 
recherche certifie également, au nom de l'institution, 
que le cochercheur principal 

• Est affilié à l'institution ou à l'organisation (ou va 
l’être);

• Dispose du temps et des ressources nécessaires 
pour mener à bien l'activité; et

• Enverra un courriel à NFRF-FNFR@chairs-
chaires.gc.ca pour l'informer de tout changement 
pendant la durée de la subvention, y compris les 
changements dans la composition de l’équipe, 
tels que l’ajout de nouveaux cochercheurs 
principaux, cocandidats ou collaborateurs.



Informations pour les administrateurs de la recherche

Rôle de l’administrateur de la recherche

Les administrateurs peuvent utiliser le bouton "Administrateur de recherche" pour accéder 
aux demandes de leur établissement.

Si vous êtes un administrateur de recherche et vous ne voyez pas le bouton, veuillez 
contacter websupport@chairs-chaires.gc.ca



Processus d’évaluation
Initiative internationale conjointe de recherche 
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climatiques et l’atténuation de leurs effets



Avis d’intention Demande détaillée

Évaluation interne
Évaluer l’admissibilité indicative de 
l’équipe de projet et identifier les 
évaluateurs

Comité d’évaluation 
multidisciplinaire/intersectoriel

Concordance avec les 
critères du programme

r/e

Équité, diversité et inclusion 
dans la pratique de la 
recherche

r/e

Interdisciplinarité et 
recherche intersectorielle

r/e

Haut risque 20%

Haut rendement 40%

Faisabilité 40%

Processus d’évaluation

Survol

Évaluateurs externes
Commenter les critères 
d’interdisciplinarité, de 
haut risque, de haut 
rendement et de 
faisabilité.

Rapport de l’évaluateur

Les partenaires 
du consortium
La liste classée 
sera utilisée dans 
les discussions 
avec les 
partenaires du 
consortium pour 
déterminer les 
demandes qui 
seront financées.



Processus d’évaluation

Grilles d’évaluation

Les critères de haut risque, de haut 
rendement et de faisabilité sont évalués sur 
une échelle à sept points.

Exceptionnel Excellent Très bon Bon Moyen Inférieur Faible

Pour de plus amples informations sur les 
critères, se référer aux grilles d’évaluation

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/merit_indicators-indicateurs_du_merite-fra.aspx


Ressources et questions
Initiative internationale conjointe de recherche 2023 sur 
l’adaptation aux changements climatiques et 
l’atténuation de leurs effets



Ressources et questions

Ressources - Contact

Questions concernant le programme :

NFRF-FNFR@chairs-chaires.gc.ca

Questions concernant le portail Convergence :

websupport@convergence.gc.ca

613-995-4273

Partenaires du consortium:

• Sao Paulo Research Foundation (FAPESP): chamada-
NFRF@fapesp.br

• Deutsche Forschungsgemeinschaft (Fondation 
allemande pour la recherche): Christiane.Joerk@dfg.de ; 
Sigrid.Classen@dfg.de

• Research Council of Norway (RCN): tnm@rcn.no ; 
masae@rcn.no

• National Research Foundation (NRF): National Research 
Foundation (NRF)

• Fonds national suisse de la recherche scientifique 
(FNSRS): matt.kimmich@snf.ch

• UK Research and Innovation (UKRI): iircc@esrc.ukri.org

• National Science Foundation (NSF): wbauchsp@nsf.gov

mailto:NFRF-FNFR@chairs-chaires.gc.ca
mailto:websupport@convergence.gc.ca
mailto:chamada-NFRF@fapesp.br
mailto:Christiane.Joerk@dfg.de
mailto:Sigrid.Classen@dfg.de
mailto:tnm@rcn.no
mailto:masae@rcn.no
mailto:matt.kimmich@snf.ch
mailto:iircc@esrc.ukri.org
mailto:wbauchsp@nsf.gov


Ressources et questions

Ressources - Liens du programme

Site web FNFR

Survol du concours

Guide concernant l’avis d’intention

Processus d’évaluation

Grilles d’évaluation

Annexes

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/index-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/competition-concours-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/guide_NOI-guide_AIPD-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/review_process-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/merit_indicators-indicateurs_du_merite-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/international/2023/competition-concours-fra.aspx#partenaires-consortium


Ressources et questions

Pratiques exemplaires en matière d’équité, de 
diversité et d’inclusion en recherche

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/nfrf-fnfr/edi-fra.aspx


Ressources et questions

Recherche autochtone

Il est possible d’utiliser comme références, pour les propositions impliquant de la recherche 
autochtone, l’Énoncé de principes en matière de recherche autochtone et les Lignes 
directrices pour l’évaluation du mérite de la recherche autochtone du CRSH.

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/policies-politiques/statements-enonces/indigenous_research-recherche_autochtone-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/merit_review-evaluation_du_merite/guidelines_research-lignes_directrices_recherche-fra.aspx


Ressources et questions

Capsule vidéo

FNFRE 2020 Avis d’intention 
guide pas à pas
dans le portail Convergence 

https://www.youtube.com/watch?v=hFrGUygNZSs


Ressources et questions

Questions?
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